
CONDITIONS PARTICULIERES DE RESERVATION CENTRALE #10243 

  
 
ARTICLE 1 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
1.1 Les présentes conditions générales de vente sont valables à compter du 01/04/2020 et s’appliquent 
de plein droit à toutes les ventes de produits et/ou services effectuées par La SAGETS par l’intermédiaire 
de son service Les Gets Réservation. Toute commande de l’une ou plusieurs des prestations proposées 
par la SAGETS par l’intermédiaire de son service Les Gets Réservation, implique l’adhésion, sans 
restriction ni réserve, aux présentes conditions générales de vente, lesquelles sont visibles et consultables 
soit sur support papier, soit sur les pages du site internet https://reservation.lesgets.com/. 
Les Gets Réservation est le seul interlocuteur du client et répond devant lui de l’exécution des 
obligations découlant des présentes conditions de vente. Les Gets Réservation ne peut être responsable 
des dommages résultant de la force majeure ou d’un tiers. 
  
Les Gets Réservation intervient en qualité de Mandataire des propriétaires et vendeurs d’hébergements 
pour ce qui concerne la présentation de l’hébergement, l’encaissement du prix, la confirmation de 
réservation. 
Par son règlement, le client se soumet aux conditions générales de ventes, et celles-ci s’appliquent de 
plein droit à toutes relations conclues par l’intermédiaire de Les Gets Réservation. 
Le CLIENT reconnaît qu'agissant en qualité de simple intermédiaire, la SAGETS ne peut, en aucun cas, 
voir sa responsabilité engagée relativement aux informations communiquées par le Partenaire, ni aux 
contrats de Prestations que LE CLIENT aura conclus avec le Partenaire. De ce fait, tout manquement 
aux conditions de la réservation, telles qu'indiquées aux présentes conditions, est sous l'entière 
responsabilité du Partenaire. LA SAGETS ne garantit, ni ne se porte fort de la solvabilité ou du respect 
des engagements, de la qualité des Prestations ou de leur conformité. De ce fait, LA SAGETS ne saurait, 
en aucun cas, être tenu responsable au titre de la fourniture des services de tout préjudice, quel qu’il soit, 
supporté, le cas échéant, par l’Utilisateur 
 
1.2 Une fois la réservation confirmée, « Les Gets Réservation » ne peut appliquer rétroactivement les 
réductions et les offres promotionnelles ponctuelles. 
 
 
1.3 Sont également applicables à l’offre et à la fourniture des prestations, selon des modalités identiques 
aux présentes conditions générales, les conditions spécifiques / d’utilisation des partenaires indiquées 
sur le descriptif de la prestation et sur la confirmation de réservation. La conclusion d’une opération 
d’achat et/ou de réservation auprès de la SAGETS par l’intermédiaire de son service Les Gets 
Réservation, implique également l’acceptation sans restriction ni réserve des conditions spécifiques des 
partenaires concernés indiquées sur le descriptif de la prestation et sur la confirmation de réservation. 
Caution : chaque location de studios ou d'appartements donne lieu à la perception d'une caution, dont le 
montant varie en fonction de l'hébergeur et du type d'appartement. Le montant de la caution est 
expressément mentionné dans le bulletin de réservation lorsque celle-ci a été communiquée par 
l’hébergeur. 
Cette caution couvre les éventuels coûts des dégradations constatées. La Caution sera versée à 
l’hébergeur ou à son représentant. Le client ne peut pas prendre possession des lieux avant d’avoir versé 
ladite caution. La Caution est remboursable, dans un délai d’un mois après la fin de séjour (sauf 
dégradations dûment constatées). Si la caution s’avère insuffisante, le client s’engage à payer la somme 
nécessaire pour solder les frais engagés. Le client peut se rapprocher du propriétaire pour définir les 
modalités d’arrivée et de règlement du dépôt de garantie.  Les modalités de restitution et l’appréciation 
du montant sont gérées directement par le propriétaire. 
 
 



1.4 Ménage : Cette prestation n’est pas toujours incluse dans le montant de la location. Chaque location 
d’appartements ou de chalets peut donner lieu à une prestation de ménage dont la prestation dépend de 
chaque propriétaire. Le montant est précisé sur le Bon de Confirmation ou le bulletin de réservation 
lorsque la demande est effectuée au moment de la réservation. 
 
  
ARTICLE 2 – FORMATION DU CONTRAT 
 
 
2.1 Par commande, il faut entendre tout ordre portant sur les produits et/ou services proposés par la 
SAGETS par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation » », et accompagné du paiement de 
l’acompte éventuellement prévu. Toute commande parvenue à la SAGETS par l’intermédiaire de son 
service « Les Gets Réservation », est réputée ferme et définitive. 
 
 
2.2 Réservation : toute réservation est ferme et définitive, sauf annulation dans les conditions prévues à 
l’article 8 et de l’article 9 des présentes conditions générales de vente. 
 
 
2.3 Confirmation écrite : la SAGETS, par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation », 
s’engage à confirmer au client, par écrit électronique ou, à défaut, par écrit papier, au plus tard avant le 
début des prestations commandées, la teneur des prestations commandées 
La confirmation reprendra les éléments essentiels de la réservation, tels que l'identification du 
fournisseur des Prestations réservées, le prix, la quantité, la date et la durée de voyage. Le courriel de 
confirmation comprend : - le justificatif de paiement, - les documents correspondant aux prestations 
achetées. Le Client est informé qu’en cas d’absence de confirmation par courriel électronique émis par 
la SAGETS, la réservation n'est pas prise en compte. Dans tous les cas, il appartient au Client de 
s’assurer de la bonne réception du courriel électronique de confirmation. Dans le cas contraire, il 
convient de contacter : les Gets Réservation au + 33 (0)4.50.75.80.51 ou via un mail à 
reservation@lesgets.com. Le Client doit impérativement imprimer les documents de voyage afin de 
pouvoir les présenter en échange des différentes prestations. Le courriel de confirmation de la 
réservation reçu par le Client vaut preuve de l’intégralité de la transaction conformément aux 
dispositions de la loi n° 2000-230 du 13 mars 2000 et constitue le seul document faisant foi en cas de 
litige. 
 
2.4 Droit de rétractation : 
 
En application de l’article L221-2 9° du Code de la consommation, la vente de forfaits touristiques n’est 
pas soumise à l'application du droit de rétractation prévu aux articles L221-18 et suivants du Code de la 
consommation en matière de vente à distance. 
 
Par conséquent, et conformément aux dispositions législatives, aucune demande de remboursement suite 
à une vente à distance ne pourra être prise en compte une fois la réservation validée. 
 
 
 
  
 
ARTICLE 4 - PREUVE, CONSERVATION ET ARCHIVAGE 
 
  
La fourniture en ligne du numéro de carte bancaire et d’une manière générale la confirmation finale de 
la commande par le Client valent preuve de l’intégralité de la transaction conformément à l’article 1367 
du Code civil ainsi que de l’exigibilité du règlement. Cette confirmation vaut signature et acceptation 
expresse de toutes les opérations effectuées sur le module de vente en ligne. 



Le Client doit conserver impérativement la confirmation de commande, valant justificatif de vente, seul 
ce document faisant foi en cas de litige sur les termes de la commande. 
Conformément à l’article L213-1 du Code de la Consommation et de l’article  D213-1 et D213-2 du 
Décret n° 2016-884 du 29 juin 2016 relatif à la partie réglementaire du code de la consommation pour 
toute commande réalisée en ligne pour un montant au moins égal à 120€TTC, SAGETS assure la 
conservation de l’écrit constatant la commande du Client, pendant une durée de dix ans à compter de la 
date de conclusion du contrat, et lui en garantit l’accès à tout moment pendant cette même durée, sur 
simple demande de ce dernier. 
 
  
 
ARTICLE 5 – CESSION DU CONTRAT PAR LE CLIENT 
  
Le client peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer 
la prestation. Dans ce cas le client est tenu d’informer la SAGETS par l’intermédiaire de son service « 
Les Gets Réservation », de sa décision par mail avec accusé de réception, au plus tard sept jours avant 
le début de la prestation. La cession du contrat doit s’effectuer à prix coûtant. Le cédant et le cessionnaire 
sont responsables solidairement vis-à-vis du vendeur, du paiement du solde du prix ainsi que des frais 
supplémentaires éventuels occasionnées par cette cession. 
 
  
ARTICLE 6 – MODIFICATION PAR LA SAGETS PAR L’INTERMÉDIAIRE DE SON 
SERVICE « Les Gets Réservation », D’UN ELEMENT SUBSTANTIEL DU CONTRAT 
 
  
Conformément aux dispositions de l’article L211-13 du code du tourisme, LA SAGETS se réserve le 
droit de modifier unilatéralement les conditions d’exécution des Prestations avant le départ. LA 
SAGETS informe le Client des modifications mineures apportées. Le Client ne peut prétendre à aucune 
indemnité du fait des modifications mineures ainsi apportées par LA SAGETS. Lorsqu’avant la date 
prévue du début de la prestation, la SAGETS par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation 
», se trouve contrainte d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat, le client 
peut, après avoir été informé par la SAGETS par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation 
», par tous moyens : 
 
-              soit résilier son contrat et obtenir, sans pénalité, le remboursement immédiat des sommes 
versées 
-              soit accepter la modification ou la substitution de prestations proposées par la SAGETS par 
l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation »,  ; un avenant au contrat précisera alors les 
modifications apportées, et sera signé par les parties ; si la prestation de substitution est moins chère que 
la prestation initialement commandée, le trop-perçu sera restitué au client avant le début de la prestation. 
  
Annulation du fait des Gets Réservation : Dans le cas où le contrat prévoit un nombre minimal de 
participants et que celui-ci n’est pas atteint, la SAGETS pourra annuler la prestation Dans ce cas, la 
SAGETS n’est pas tenue de verser une indemnisation si le client est averti : 
•             moins de 20 jours avant le début du voyage dans le cas d’un voyage de plus de 6 jours ; 
•             moins de 7 jours avant le début du voyage dans le cas d’un voyage de 2 à 6 jours ; 
•             moins de 48 heures avant le début du voyage dans le cas d’un voyage n’excédant pas plus de 2 
jours. 
 
 
ARTICLE 7 - DESCRIPTION DES SEJOURS 
 
 
7.1 Photographies et descriptifs : Les photographies et descriptifs des hébergements (surface, 
disposition, types de couchage…) sont réalisés par type d’hébergement, et ne sont pas contractuelles. 



 
7.2 Arrivée/Départ : La remise des clés s’effectue par le propriétaire (ou son représentant) chaque 
samedi entre 16h et 19h00 en saison d’hiver et entre 16h et 18h00 en saison d’été et intersaison. 
En cas d’arrivée tardive ou différée c'est-à-dire si l'arrivée n'a pas lieu à la date et à l’heure prévue, il est 
indispensable d'organiser en amont la remise des clefs avec l’hébergeur ou le propriétaire ou son 
représentant sur place (hôtelier, agence immobilière, résidence de tourisme ou particulier). Pour cela 
nous vous demandons de prendre impérativement contact directement avec lui, afin de lui préciser les 
modalités de votre arrivée. Ses coordonnées, adresse et numéro de téléphone, sont mentionnés sur le 
Bon d'échange. 
Toute arrivée en dehors des heures ou jours prévus doit faire l’objet d’un accord spécial avec l’hébergeur 
ou son représentant, faute de quoi LES GETS RESERVATION ne pourra être tenu pour responsable. 
Les clefs doivent être restituées le jour de départ au plus tard à 9h. 
 
 
7.3 Règlement intérieur et ménage 
 
Il appartient au Client de prendre connaissance et de respecter le règlement intérieur affiché dans le lieu 
d’hébergement (ex : Résidence). Pendant le séjour, les objets et effets personnels relèvent strictement 
de la propre responsabilité du Client. Il en est de même de son véhicule. En aucun cas, La SAGETS par 
l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation », ne peut être tenue responsable d’un vol sur le 
lieu d’hébergement. Le ménage de fin de séjour n'est pas inclus dans le prix du Séjour (sauf si précisé 
dans le bon d’échange hébergement). 
 
 
7.4 Prestations sur place 
 
Les demandes particulières concernant les prestations disponibles sur place (à l’instar de la location de 
draps et serviettes, connexion internet, des kits bébé,…) ainsi que les demandes de renseignements (par 
exemple celles concernant la taille des lits) doivent être faites directement auprès du Partenaire dont le 
numéro de téléphone est indiqué sur le Bon d’échange. La SAGETS par l’intermédiaire de son service 
« Les Gets Réservation », ne peut être tenue responsable de la non-satisfaction des demandes émises par 
les Clients à ce titre. Les tarifs de ces prestations sur place sont communiqués à titre indicatif. En aucun 
cas, La SAGETS par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation », ne peut être tenue 
responsable d’une augmentation inopinée des tarifs indiqués. 
 
7.5 Conditions d’occupation 
 
Les prix des hébergements sont déterminés sur la base d'une occupation correspondante à la capacité 
maximum indiquée sur les descriptifs. 
 
Pour les lits superposés, le couchage en hauteur ne convient pas aux enfants de moins de six ans (Décret 
n°95.949 du 25 août 1995). Les familles doivent faire attention à ces exigences de sécurité, La SAGETS 
par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation » dégageant toute responsabilité en cas de 
problème. Dans certains logements, l'accès aux mezzanines peut se faire par une échelle de meunier, 
déconseillée aux personnes âgées et aux enfants en bas âge. Le Client doit absolument respecter la 
capacité maximale de la typologie de l’hébergement réservé. En cas de non-respect, La SAGETS par 
l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation » ne peut en aucun cas voire sa responsabilité 
engagée. Plus généralement, le Client doit assurer le caractère paisible de la location et en faire usage 
conformément à la destination des lieux. Le Client est responsable de tous les dommages survenant de 
son fait. Il est tenu d’être assuré par un contrat d’assurance type villégiature pour ces différents risques. 
 
7.6 Travaux de construction 
 
Il peut arriver que des travaux de construction inattendus soient entrepris près de l’hébergement des 
Clients. La SAGETS par l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation » décline toute 



responsabilité quant aux nuisances pouvant être occasionnées et n’exerce aucune influence sur le 
déroulement des travaux. 
 
 
7.7 Animaux : 
Les animaux ne sont pas acceptés dans tous les hébergements. Il convient donc de se renseigner sur la 
fiche descriptive de l’hébergement avant la Réservation, afin de savoir si la présence d’un animal est 
autorisée dans l’hébergement. Il revient au Client d’informer la centrale de réservation de la présence 
d’un animal. Dans les hébergements acceptant la présence d’un animal, un supplément peut être à régler 
sur place. Les animaux doivent être tenus en laisse au sein des installations. La SAGETS par 
l’intermédiaire de son service « Les Gets Réservation » ne peut être tenue pour responsable en cas de 
refus par l’hébergeur de la présence de l’animal. 
 
 
7.8 Le locataire est tenu de jouir du bien loué en bon père de famille. En l’absence d’inventaire ou 
d’observation formulée par écrit dans les 48 heures de la prise en possession du logement par le client, 
l’hébergement est réputé en parfait état d’entretien et de propreté. L’état des lieux de sortie sera effectué 
au moment ou après le départ du client. 
 
 
7.9 Obligation du client : 
 
Le client déclare sur l’honneur qu’il n’exerce et ne cherche à exercer aucune profession dans les locaux 
loués et que les locaux faisant l’objet du présent contrat ne lui sont loués qu’à titre de résidence 
provisoire. Le client ne pourra, en aucun cas, sous-louer ni céder ses droits au présent contrat sans le 
consentement express de Les Gets réservation, il est tenu de jouir du bien loué en bon père de famille. 
Le client s’engage à prendre les locaux loués dans l’état où ils se trouveront lors de l’entrée en jouissance 
tels qu’ils sont décrits dans le descriptif. Les meubles et objets mobiliers ne doivent souffrir que de la 
dépréciation provenant de l’usage normal auquel ils sont destinés. Ceux qui, à l’expiration du présent 
contrat seront manquants, détériorés ou auront été mis hors de service, pour une cause autre que l’usure 
normale, devront être payés ou remplacés par le client avec l’assentiment du propriétaire ou de son 
mandataire. Le client s’oblige à utiliser les meubles et objets garnissant le logement loué à l’usage auquel 
ils sont destinés et dans les lieux où ils se trouvent. Il s’interdit formellement de les transporter hors des 
logements loués. En cas de location dans un immeuble, le client se conformera, à titre d’occupant des 
lieux, au règlement intérieur de l’immeuble. 
Le client ne pourra introduire dans le logement présentement loués aucun animal sauf stipulation 
contraire dans le descriptif. A défaut d’indication contraire, il est formellement interdit de fumer dans 
les logements. 
 
ARTICLE 8 – RESPONSABILITE 
 
  
8.1 Les programmes de la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation », 
dépendent des jours et heures d’ouverture des différents sites, gestionnaires d’activités et transports. En 
cas de fermeture imprévue, la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation », ne 
pourra, en aucun cas, être tenue pour responsable de la non-réalisation d’un programme qui n’est pas dû 
à son propre fait. 
 
 
8.2  La SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation »,  ne peut être tenue pour 
responsable de l’inexécution, totale ou partielle, des prestations commandées ou du non-respect, total 
ou partiel, des obligations stipulées dans les présentes conditions générales de vente, en présence de cas 
fortuits, de cas de force majeure, de mauvaise exécution ou de fautes commises par le client, ou de faits 
imprévisibles et insurmontables d’un tiers étranger à la fourniture des prestations. 
 



8.3 En aucun cas, la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation », ne saurait voir 
sa responsabilité engagée en cas d’utilisation des contrats par des tiers ou à des fins autres que 
touristiques. 
 
8.4 LA SAGETS avec les fournisseurs de Prestations sont responsables de la bonne exécution des 
Prestations commandées par le Client. LA SAGETS est responsable de toute erreur due à des défauts 
techniques du système de réservation qui lui est imputable. Toutefois, LA SAGETS peut s'exonérer de 
tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du 
contrat est imputable soit au Client, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étranger à la 
fourniture des Prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure. La responsabilité des 
compagnies de transport qui assurent les Prestations de transport sont limités en cas de dommage, ou 
réclamation de toute nature, aux conditions des transports des passagers et de leur bagage exclusivement. 
LA SAGETS ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en lieu et place des transporteurs 
français ou étranger assurant les Prestations de transport. 
 
 
ARTICLE 9 – CIRCONSTANCES INEVITABLES ET EXCEPTIONNELLES 
 
Par circonstances exceptionnelles et inévitables, on entend toute situation échappant au contrôle du 
Client, de LA SAGETS, de l’organisateur et de tout fournisseur impliqué dans l’exécution des 
Prestations réservées, et dont les conséquences n’auraient pu être évitées même si toutes les mesures 
raisonnables avaient été prises, et qui empêchent l’exécution de tout ou partie des obligations prévues 
au contrat. Il en sera ainsi notamment en cas de : force majeure, conditions climatiques, géographiques, 
sanitaires ou politiques à proximité immédiate du lieu de destination susceptible de mettre en péril la 
vie du Client. 
 
En cas de survenance des circonstances exceptionnelles et inévitables, la faculté de résolution du contrat 
sans frais prévue au II de l’article L.211-14 du code du tourisme est possible tant pour LA SAGETS que 
pour le Client. 
 
  
ARTICLES 10 – ASSURANCES – GARANTIES 
 
  
La SAGETS a souscrit une assurance responsabilité civile organisateur de voyage auprès de : Allianz 
Iard, 87 Rue de Richelieu, 75002 Paris et une garantie financière auprès de : Atradius, afin de couvrir 
les conséquences de la responsabilité civile professionnelle qu’elle pourrait encourir en sa qualité 
d’organisme de tourisme autorisé à commercialiser des produits. 
 
  
ARTICLE 11 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
  
Tous les éléments du Site Internet qui sont propriété de la SAGETS par l’intermédiaire de son service « 
les Gets Réservation », demeurent la propriété intellectuelle exclusive de ce dernier. 
Toute reproduction d’un desdits éléments ou tout lien simple ou par hypertexte sont strictement interdits, 
sauf autorisation expresse et préalable de la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets 
Réservation ». 
 
  
ARTICLE 12 - PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
  
Les données personnelles collectées à l’occasion de la vente des Séjours font l’objet d’un traitement 
relatif à la gestion de la commande. 



 
  
Ce traitement est fondé sur l’exécution du contrat de vente auquel vous êtes partie. L’ensemble des 
informations qui sont demandées par la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets 
Réservation », pour la réservation du séjour est obligatoire. Si une ou plusieurs informations obligatoires 
sont manquantes, la réservation ne pourra pas intervenir. Certaines données (adresse postale, e-mail, 
n°tél) peuvent également être demandées à des fins de prospection commerciale par la SAGETS par 
l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation », et, avec votre accord, par ses partenaires 
commerciaux. Le traitement est effectué sous la responsabilité de la SAGETS par l’intermédiaire de son 
service « les Gets Réservation », représentée par Mr Benjamin MUGNIER, agissant en qualité de 
Directeur Marketing et Commercial, et dont les coordonnées sont indiquées dans les mentions légales. 
Les destinataires des données collectées sont la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets 
Réservation », et ses partenaires commerciaux dans le cas de la prospection commerciale susvisée. 
Les données collectées sont conservées pour : - Données permettant d’établir la preuve d’un contrat 
auquel vous êtes partie : pendant cinq ans à compter de leur collecte si le montant de la commande est 
inférieur à 120 €, ou pendant dix ans si le montant de la commande effectuée en ligne est égal ou 
supérieur à 120 € ; - Données collectées à des fins de prospection commerciale : pendant trois ans à 
compter de leur collecte. A l’expiration de cette période, les données sont effacées. Par exception, les 
données collectées à des fins de prospection commerciale sont conservées pour une nouvelle période de 
trois ans si vous acceptez de continuer de recevoir des offres commerciales de la part de la SAGETS par 
l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation ». Vous disposez du droit d’accéder aux données 
vous concernant, de les faire rectifier ou effacer, de les transférer ou de les faire transférer à un tiers, 
d’en obtenir la limitation du traitement ou de vous opposer à ce traitement. Vous pouvez mettre en œuvre 
ces droits en contactant la SAGETS par l’intermédiaire de son service « les Gets Réservation » 
: donneespersonnelles@sagets.fr . Vous disposez du droit d’adresser une réclamation à la CNIL si vous 
estimez que vos droits ne sont pas respectés. Les coordonnées de la CNIL sont disponibles sur le site 
internet www.cnil.fr. En application de l’article 90 du décret n°2005-1309 du 20 octobre 2005, toute 
personne peut recevoir les informations du présent paragraphe sur un support écrit, après une simple 
demande orale ou écrite auprès du service susvisé. Enfin, il est rappelé que le Client a la possibilité de 
s’inscrire gratuitement sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique afin de ne plus être 
démarché téléphoniquement par un professionnel avec lequel il n’a pas de relation contractuelle en 
cours, conformément à l’article L121-34 du Code de la consommation. (http://www.bloctel.gouv.fr). 
 
ARTICLE 13 – RECLAMATIONS / LITIGES 
 
  
Toute réclamation relative à un séjour doit, pour être prise en compte, être adressée à Sagets-Les Gets 
Réservation dans un délai inférieur au 2ème jour d’occupation, sous peine d’inopposabilité. 
La SAGETS s’efforce d’offrir l’information la plus fiable et qualitative possible concernant les 
hébergements et les services vendus. Toutefois, les descriptifs et les illustrations des prestations 
proposées (visuels, localisations, distances etc…) sont donnés à titre indicatifs et n’ont pas de valeur 
contractuelle. Ils sont amenés à être mis à jour régulièrement, et sauf modification substantielle de la 
prestation, cela ne peut être un motif d’annulation ou de réclamation de la part du client. 
La SAGETS ne saurait aucunement être tenu pour responsable des cas de défaillance d'un partenaire 
(hébergeur ou prestataire de services) pendant le séjour, des cas de forces majeures, des cas fortuits, des 
grèves ou du fait de toute personne dont la prestation est étrangère à l'organisation du séjour. 
Sauf cas de force majeure, LA SAGETS fera tout son possible pour remplacer les services défaillants 
par des prestations équivalentes. 
La renonciation par le client à une ou plusieurs prestations ne peut faire l’objet d’aucun remboursement 
ou contrepartie par LA SAGETS. 
 
  
ARTICLE 14 - TRADUCTION-LOI APPLICABLE-REGLEMENT DES LITIGES 
 
  



Dans le cas où les présentes conditions particulières seraient établies en plusieurs langues, il est 
expressément entendu que la version française des présentes conditions particulières est la seule à faire 
foi. En conséquence et en cas de difficulté d’interprétation/d’application de l’une quelconque des 
dispositions des présentes conditions particulières, il conviendra de se référer expressément et 
exclusivement à la version française. 
Toute réclamation afférente à la réservation des Prestations ou leur exécution doit être adressée au 
Service de Réclamation de la SAGETS-Les Gets Réservation, par lettre recommandée avec accusé de 
réception dans les vingt (20) jours à compter du voyage accompagnée de tous justificatifs originaux 
(contrat, Bons d’échange) (i) délivrés au Client dans le cadre de sa réservation et (ii) prouvant le bien 
fondée de la réclamation (certificat médical, photographie, procès-verbal) sans quoi la réclamation ne 
sera pas traitée. Tout Client n’ayant pas obtenu de réponse satisfaisante à sa réclamation dans les 
soixante (60) jours après la saisine du Service de Réclamation de LA SAGETS, peut recourir 
gratuitement à une procédure de médiation conventionnelle, dans les conditions des articles L611-1 et 
suivants du code de la consommation, ou tout autre mode alternatif de règlement des litiges. Le Client 
est informé de la possibilité de recourir à une procédure de médiation auprès du Médiateur du Tourisme 
et du Voyage selon les modalités fixées sur le site http://www.mtv.travel/ (MTV Médiation Tourisme 
Voyage - BP 80 30375 823 Paris Cedex 17, e-mail : info@mtv.travel, tél. : (+33) 01 42 67 96 68 et ce, 
dans un délai maximal d’un an à compter de la réclamation écrite formulée auprès de LA SAGETS. S’il 
le souhaite, le Client peut également recourir au service de règlements des différends en ligne proposé 
par la Commission européenne conformément à l’article 14 du Règlement (UE) n°524/2013. Cette 
plateforme est accessible depuis le lien suivant : https://webgate.ec.europa.eu/odr/. Tous les litiges 
auxquels les réservations passées en application des présentes CGV pourraient donner qui n’auraient 
pas pu être résolus à l’amiable entre la SAGETS et le Client, seront soumis aux tribunaux compétents, 
dans les conditions de droit commun. Pour les besoins des présentes CGV, LA SAGETS fait élection 
de domicile au lieu de son siège social, tel que mentionné à l’Article 1 des présentes CGV. Les CGV 
sont régies par le droit français et plus particulièrement par le code du tourisme. 
 
  
ARTICLE 15 - INDEPENDANCE DES CLAUSES 
 
  
Le fait que la SAGETS par l’intermédiaire de son service « LES GETS RESERVATION », ne se prévale 
pas, à un moment donné, d’une des dispositions des conditions générales ne pourra être interprété 
comme valant renonciation par elle-même à s’en prévaloir ultérieurement. 
Dans le cas où l’une des dispositions des conditions générales de vente serait déclarée nulle ou sans 
effet, cette disposition serait réputée non écrite, sans que cela n’affecte la validité des autres dispositions, 
sauf si la disposition déclarée nulle ou sans effet était essentielle et déterminante. 
 
  
ARTICLE 16 – INTEGRALITE DE L’ACCORD DES PARTIES 
 
  
Les présentes conditions générales de vente et le contrat transmis au Client forment un ensemble 
contractuel et constituent l’intégralité de l’accord intervenu entre les parties. 
 


